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Ordonnance a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux 
destinataires suivants :

Le Bureau du Procureur Le conseil de Thomas Lubanga Dyilo
Mme Catherine Mabille 
M. Jean-Marie Biju-Duval

Les representants legaux des victimes 
V01
M. Luc Walleyn 
M. Franck Mulenda

Les representants legaux des victimes 
V02
Mme Carine Bapita Buyangandu 
M. Paul Kabongo Tshibangu 
M. Joseph Keta Or winy o

Le Bureau du conseil public pour les 
Victimes
Mme Paolina Massidda

GREFFE___________________________________________________________
Le Greffier La Section d'appui aux conseils
M. Herman von Hebei

L'Unite d'aide aux victimes et aux La Section de la detention 
temoins

La Section de la participation des Fonds au profit des victimes 
victimes et des reparations M. Pieter de Baan
Mme Isabelle Guibal
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II (« la Chambre ») de la Cour penale 

Internationale, dans Fexercice de ses fonctions en application de Particle 75 du Statut 

de Rome et la regie 103 du Reglement de procedure et de preuve (« le Reglement»), 

ordonne ce qui suit.

I. Rappel de la procedure

1. Le 9 fevrier 2016, la Chambre a enjoint au Fonds au profit des victimes (« le 

Fonds ») de completer le projet de plan de mise en oeuvre soumis le 3 novembre 20151 

(« FOrdonnance du 9 fevrier 2016 »). A cet egard, la Chambre a enjoint au Fonds de 

constituer des dossiers de victimes potentielles et de transmettre a la Chambre 

un premier groupe de dossiers pour le 31 mars 2016, un deuxieme groupe pour le 

15 juillet et un troisieme groupe pour le 31 decembre 20162 («le premier aspect de 

I'Ordonnance du 9 fevrier 2016 »). La Chambre a egalement enjoint au Fonds de 

continuer a developper les programmes proposes et de lui transmettre le detail complet 

d'un premier groupe de programmes de reparation, pour le 7 mai 20163 («le deuxieme 

aspect de FOrdonnance du 9 fevrier 2016 »).

2. Le 31 mai 2016, apres avoir beneficie d'une prorogation de delai relative au 

premier aspect de FOrdonnance du 9 fevrier 20164, le Fonds a transmis a la Chambre 

12 dossiers de victimes potentiellement eligibles aux reparations, ainsi que ses 

observations sur ces dossiers5 («le Document relatif a la premiere transmission de 

dossiers »). Le Fonds a egalement depose, dans le meme document, une requete

1 Ordonnance enjoignant au Fonds au profit des victimes de completer le projet de plan de mise en oeuvre, 
9 fevrier 2016, ICC-01/04-01/06-3198; Filing on Reparations and Draft Implementation Plan, 3 novembre 2015, 
ICC-01/04-01/06-3177-Red et ses deux annexes (« le Projet de plan de mise en oeuvre », ICC-01/04-01/06-3177- 
AnxA e t« 1’Annexe I », ICC-01/04-01/06-3177-Conf-Exp-AnxI).
2 Ordonnance du 9 fevrier 2016, paras 17-18 et page 12.
3 Ordonnance du 9 fevrier 2016, paras 21-22 et page 12.
4 Decision relative a la requete du Fonds au profit des victimes aux fins de prorogation du delai pour le depot 
d’un premier groupe de dossiers de victimes potentielles, 29 mars 2016, ICC-01/04-01/06-3205.
5 First submission o f victim dossiers With Twelve confidential, ex parte annexes, available to the Registrar, and 
Legal Representatives o f Victims V01 only, 31 mai 2016, ICC-01/04-01/06-3208, ainsi que 12 annexes 
confidentielles ex parte.
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sollicitant une reconsideration de l'approche prescrite dans l'Ordonnance du 9 fevrier 

20166.

3. Le 7 juin 2016, apres avoir beneficie d'une nouvelle prorogation de delai relative 

au deuxieme aspect de l'Ordonnance du 9 fevrier 20167, le Fonds a transmis a la 

Chambre des informations concernant les implications procedurales et 

operationnelles sur le developpement et la mise en oeuvre des projets de reparations8 

(« le Document relatif aux projets de reparations »).

4. Le l er juillet 2016, conformement a la decision de la Chambre du 14 juin 20169, le 

Bureau du conseil public pour les victimes10 (« le BCPV »), les representants legaux 

du groupe de victimes V0111 et V0212 et 1'equipe de defense de Thomas Lubanga 

Dyilo13 («M. Lubanga» et « la Defense», respectivement) ont depose des 

observations consolidees sur le Document relatif a la premiere transmission de 

dossiers et le Document relatif aux projets de reparations.

II. Analyse

5. La Chambre note que la regie 103 du Reglement lui donne la possibility, a 

n'importe quelle phase de la procedure, si elle le juge souhaitable en l'espece pour la 

bonne administration de la justice, d'invitcr ou autoriser « tout Etat, toute 

organisation ou toute personne a presenter par ecrit ou oralement des observations 

sur toute question qu'elle estime appropriee ».

6 Document relatif a la premiere transmission de dossiers, paras 85-192, 199 et page 68.
7 Decision prorogeant le delai pour le depot de l’information additionnelle relative aux programmes de 
reparation, 4 mai 2016, ICC-01/04-01/06-3207.
8 Additional Programme Information Filing, 7juin 2016, ICC-01/04-01/06-3209.
9 Ordonnance fixant le delai pour le depot d’observations sur les demiers documents deposes par le Fonds au 
profit des victimes, 14 juin 2016,1CC-01/04-01/06-3210.
10 Reponse consolidee aux soumissions deposees le 31 mai et le 7 juin 2016 par le Fonds au profit des victimes, 
l er juillet 2016, ICC-01/04-01/06-3212 et une annexe confidentielle ex parte (« les Observations du BCPV »).
11 Observations consolidees du groupe de victimes V01 sur les documents « First submission of victim dossiers 
» et « Additional Programme Information Filing » deposes par le Fonds au profit des victimes respectivement les 
31 mai et ler Juin, l er juillet 2016, ICC-01/04-01/06-3213 (« le Representant legal V01 » et « les Observations 
du Representant legal V01 », respectivement).
12 Observations de 1’equipe V02 sur les ecritures ICC-01/04-01/06-3208 et ICC-01/04-01/06-3209 du Fonds au 
profit des victimes, l er juillet 2016, ICC-01/04-01/06-3214 (« le Representant legal V02 » et « les Observations 
du Representant legal V02 », respectivement).
13 Corrigendum - Reponse consolidee de la Defense de M. Thomas Lubanga relative a la « First submission of 
victim dossiers », datee du 31 mai 2016, et au « Additional Programme Information Filing », date du 7 juin 2016 
(30 juin 2016, ICC-01/04-01/06-3211), l er juillet 2016, ICC-01/04-01/06-3211-Corr et une annexe publique.
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6. La Chambre estime, au regard du mandat qui lui a ete confie par l'arret de 

la Chambre d'appel du 3 mars 201514, et au vu des elements d'information 

fournis jusqu'a ce jour par le Fonds, qu'elle ne dispose pas de projets de 

reparations collectives en faveur des victimes de M. Lubanga qui lui permettrait 

de s'acquitter de ce mandat. Or il a ete souligne dans les observations soumises15 

a la Chambre la necessite pour celle-ci de valider, au moins de maniere 

preliminaire, les types de projet qui pourraient etre par la suite mis en oeuvre.

7. Pour ce faire, la Chambre estime qu'il serait utile de beneficier d'elements 

d'informations complementaires et d'expertises locales. La Chambre note, a cet 

egard, que le Gouvernement de la Republique democratique du Congo, les 

autorites regionales de l'lturi, ainsi que diverses organisations, telles que 

FOrganisation Nations Unies, ses agences specialises et des organisations non 

gouvernementales, du fait de leur experience globale ou de leur presence sur le 

terrain, ont une connaissance approfondie du contexte dans lequel M. Lubanga a 

commis les crimes pour lesquels il a ete condamne et des groupes sociaux et 

culturels dont sont issues ses victimes.

8. Des lors, la Chambre invite les Etats concernes ainsi que les organisations 

qui le souhaitent (collectivement les « intervenants ») a lui presenter par ecrit et, 

le cas echeant, a I'occasion de l'audience publique qu'elle organise, des 

observations. Les intervenants sont invites a lui presenter, d'une part, des 

observations sur des projets collectifs, actuels ou passes, en faveur des ex- 

enfants soldats dans I'Est de la Republique democratique du Congo, tels qu'ils 

ont ete menes par des acteurs publics ou prives. Sur ce point, la Chambre invite 

les intervenants a lui presenter les partenaires a Lorigine de ces projets, leurs 

beneficiaires et les lieux ou ces projets ont ete developpes, le calendrier de 

developpement et de mise en oeuvre de ces projets ainsi que revaluation qui en a 

ete faite. D'autre part, la Chambre invite les intervenants a lui presenter des

14 Judgment on the appeals against the “Decision establishing the principles and procedures to be applied to 
reparations ” o f  7 August 2012 with AMENDED order for reparations (Annex A) and public annexes 1 and 2, 3 
mars 2015, ICC-01/04-01/06-3129, l’annexe A, ICC-01/04-01/06-3129-AnxA (« l’Ordonnance de reparation 
modifiee ») ainsi que les deux annexes publiques, ICC-01/04-01/06-3129-Anxl et ICC-01/04-01/06-3129-Anx2.
15 Observations du BCPV, par. 35 ; Observations du Representant legal V01, paras 7 et 9.
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propositions de projets collectifs, pour Favenir, afin de contribuer a 

l'etablissement d'un ensemble de projets de reparations collectives au benefice 

des ex-enfants soldats victimes de M. Lubanga16.

9. La Chambre estime necessaire d'ordonner au Greffier, en application de la regie 

96-2 du Reglement, de proceder par les moyens les plus appropries, y compris en 

sollicitant la cooperation des Etats concernes et 1'assists nee d'organisations 

intergouvernementales, pour assurer la plus large publicite possible a l'invitation 

faite par la Chambre dans la presente decision.

10. Les observations ecrites en reponse a cette invitation devront etre transmises a la 

Chambre au plus tard le 30 septembre 2016. Ces observations ne devront pas exceder 

30 pages.

11. La Chambre organisera une audience publique17, en presence des parties, du 

Fonds et du Greffe, les 11, 13 et 14 octobre 2016. La Chambre fera connaitre en temps 

utile la liste des intervenants invites a presenter des observations lors de cette 

audience et fixera l'ordre du jour de celle-ci. Tel que prevu a la regie 103-2 du 

Reglement, les parties a la procedure et le Fonds seront invites a repondre 

oralement, a la fin de 1'audience, aux observations ecrites et orales.

12. Les intervenants pourront, le cas echeant, presenter leurs observations a 

1'audience par visio-conference a partir de Bunia.

16 Les intervenants sont invites a se referer a 1’Ordonnance de reparation modifiee (Voir notamment, paras 67- 
72), au Projet de plan de mise en oeuvre (Voir notamment, paras 65-172) et a 1’Ordonnance du 9 fevrier 2016 
(Voir notamment, paras 19-20) qui traitent des modalites de reparations en faveur des victimes de M. Lubanga.
17 Voir en ce sens les requetes presentees par le BCPV (Observations du BCPV, par. 52) et le Representant legal 
V02 (Observations des Representant legal V02, par. 26). La Chambre note egalement que le Representant legal 
V01 a sollicite l’organisation d’une audience a huis clos, en partie ex parte, afm d’exposer certains problemes 
rencontres plus en detail (Observations du Representant legal V01, par. 21). La Chambre fera connaitre sa 
decision sur une telle audience le moment venu.
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PAR CES MOTIFS, la Chambre

ORDONNE au Greffier de

a) Notifier la presente decision aux autorites competentes de la Republique 
democratique du Congo;

b) Prendre toutes les mesures necessaires pour assurer la plus large publicite 
possible a la presente decision.

INVITE les intervenants a deposer des observations, tel qu'indique au paragraphe 8, 
n'excedant pas 30 pages, au plus tard, le 30 septembre 2016.

Mme la juge Olga Herrera Carbuccia joindra une opinion dissidente a la presente 
ordonnance en temps voulu.

Fait en anglais et en frangais, la version frangaise faisant foi.

M. le juge Marc Perrin de Brichambaut 

Juge president

Mme la juge Olga Herrera Carbuccia

Fait le vendredi 15 juillet 2016 

A La Haye (Pays-Bas)

VI
11

S
M. le juge Peter Kovacs
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